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élections municipales 2026 

le 15 mars, on vote !

NOUVEAU À CLAPIERS
CRÉATION D'UN 5e BUREAU 
AU GYMNASE

@
Fr

ee
pi

k

Vous ne pouvez pas vous rendre 
au bureau de vote ? 
PENSEZ À DONNER
PROCURATION
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Tous les mercredis
de 9h à 12h30

Maison des associations
Rue Paul Bonnefoi - CLAPIERS

Vous avez un projet de vente ou d’achat ?

Karine Hallu 
Consultante indépendante – RSAC Montpellier 939 155 123

06 23 99 09 29 - karine.hallu@megagence.com

Vous connaissez quelqu’un qui vend un bien ?

Un contact local à l’écoute 

de vos besoins et de votre projet

Accompagner moins, Accompagner mieux

Mettez-moi en relation avec le vendeur 

et soyez rémunéré lors de la vente !

10 % HT des honoraires reversés
à la signature de l’acte authentique
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Mes chers concitoyens,

À l’approche de la fin de ce mandat municipal, 
je souhaite exprimer ma reconnaissance à 
toutes celles et ceux qui, par leur engagement, 
contribuent chaque jour au bon fonctionnement 
et à la vitalité de notre village.

Je remercie les élus du conseil municipal, les 
agents du personnel communal, les associations 
et surtout leurs bénévoles, les enseignants dans 
nos écoles, les gendarmes de notre brigade, et 
l’ensemble des habitants pour leur participation 
à la vie locale et leur esprit de village, qui font de 
Clapiers ce havre où il fait bon vivre.

Avec tout mon dévouement, 

Votre Maire,

LE MOT DU MAIRE - 3

17/01/26 : Clapiers a fêté ses vœux dans la joie ! Danse, partage, convivialité et galette des rois étaient au rendez-vous ! 
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+ D'INFOS
Service Elections
     04 67 55 90 78

       www.elections.interieur.gouv.fr

/ VOTE PAR PROCURATION 
Si vous ne pouvez pas vous rendre au bu-
reau de vote, vous avez la possibilité de 
donner procuration à un autre électeur. 

COMMENT ÇA MARCHE ?
▶ Procuration en ligne 
www.maprocuration.gouv.fr  
puis justifier votre identité dans un com-
missariat, une brigade de gendarmerie ou 
un tribunal judiciaire.
▶ Procuration 
totalement 
dématérialisée
Si vous disposez de la 
nouvelle carte d’identité et 
d’une identité numérique 
certifiée France Identité 
via l’application France 
Identité, sans dépla-
cement.
▶ Procuration 
à domicile
Les personnes en situation de handicap 
ou gravement malades peuvent deman-
der qu’un agent de police nationale ou de 
gendarmerie se déplace à leur domicile, en 
Ehpad ou à l’hôpital. 

VIE CITOYENNE - 4
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LES ÉLECTIONS MUNICIPALES, C'EST POUR BIENTÔT

/ VOS BUREAUX DE VOTE : 
CRÉATION D'UN 5e BUREAU 
À CÔTÉ DU BUREAU 4

Le bureau 4 qui se situait jusqu’ici dans la salle 
Jean-Louis Barrault sera déplacé juste à côté, 
dans le gymnase du Complexe Sportif et Culturel. 

🗳 Bureau de vote n°1 
Espace Culturel Jean Penso
Place Max Leenhardt
🗳 Bureau de vote n°2  
Ecole maternelle Olympe de Gouges 
Rue des Litanies (⚠nouvelle entrée)
🗳 Bureau de vote n°3  
Ecole élémentaire Victor Hugo
Rue des Moulières (site rue du Bosc)
🗳 Bureaux de vote n°4 et n°5 
Complexe Sportif et Culturel (gymnase)
Rue du Paraguay

/ COMMENT VOTER ?
Présentez votre pièce d’identité à l'entrée du bureau de vote :
☑ Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans),
☑ Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans),
☑ Carte vitale avec photographie,
☑ Permis de conduire (en cours de validité),
☑ Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), 
délivré en échange des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire...

👉 Retrouvez l'ensemble des documents valable sur le :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361

Pour rappel et conformément aux directives préfectorales, un nouveau 
bureau de vote est créé au gymnase. Les électeurs concernés recevront 
une nouvelle carte indiquant leur lieu de vote avant les élections 
municipales.

/ VÉRIFIEZ VOTRE INSCRIPTION 
sur les listes électorales et votre bureau de vote 
👉 RDV sur : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

Les élections municipales se dérouleront le 15 mars 2026. D'ici là, 
assurez-vous que vos informations électorales sont à jour et que 

vous connaissez votre bureau de vote, ou préparez votre procuration si 
vous ne pouvez pas vous déplacer.

Dimanche 
15 mars

🕖 8 h-18 h*
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*sous réserve de l'arrêté préfectoral

⚠



LES ÉLECTIONS MUNICIPALES, C'EST POUR BIENTÔT

BIEN GRANDIR - 5

👉 DÉMARCHES       www.ville-clapiers.fr 
(Votre quotidien-Ecoles)

+ D'INFOS
POUR ENFANT EN ÉLÉMENTAIRE  ☎ 06 86 68 95 67
📧 secretariat.enfance@ville-clapiers.com 
POUR ENFANT EN MATERNELLE ☎ 06 79 43 80 29 
📧 adjointe.melodie@ville-clapiers.com

INSCRIPTION DES ENFANTS AUX ÉCOLES

Les parents souhaitant scolariser leur(s) enfant(s) dans les écoles de la Commune sont invités 
à effectuer leur démarche d'inscription, du 9 février au 27 juin. Il s'agit des écoles maternelle 

Olympe de Gouges et élémentaire Victor Hugo.

Qui est concerné ?
➡ Tous les enfants pouvant faire leur première rentrée en maternelle en 2026 (enfants nés en 2023 et qui sont donc dans 
l’année de leurs 3 ans) ;
➡ tous les enfants de la grande section de l’école maternelle devant s’inscrire en classe de CP à l’école élémentaire ;
➡ les enfants des nouveaux arrivants sur la commune.

# Étape 1 : 
l'inscription administrative

Formulaire à remplir disponible à 
l'accueil de la mairie du lundi au 
vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 
et  13 h 30 - 17 h 30, 
ou en FLASHANT le QR CODE
Dossier complet à déposer à la mairie ou par courriel à 
secretariat.enfance@ville-clapiers.com

Ce dossier doit inclure obligatoirement :
👉 Le formulaire de demande d’inscription complété et 
signé par les deux parents,
👉 une copie du livret de famille (toutes les pages) ou 
l'acte de naissance de l'enfant,
👉 une copie des pièces d'identité des deux respon-
sables légaux,
👉 l'accord des deux parents en cas de séparation,
👉 une copie du justificatif de domicile à Clapiers, 
datant de moins de 3 mois et au nom des parents de 
l’enfant (avis d’imposition, taxe d’habitation, titre de 
propriété, bail récent ou dernière quittance si bailleur 
social, facture de gaz, d'eau, d'électricité, de téléphone 
fixe).

# Étape 2 : 
l'admission auprès des écoles

A la réception du certificat d’inscription, vous devrez prendre 
rendez-vous auprès des directeurs afin de procéder à 
l'admission :
👉 ÉCOLE MATERNELLE > vous inscrire à un rendez-vous 
via un lien d'inscription qui vous sera envoyé par courriel 
par Claire Delon, directrice de l'école maternelle  
📨 ce.0341440f@ac-montpellier.fr
👉 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE > contacter Luc Grandet, direc-
teur de l'école élémentaire ☎ 04 67 55 90 06  
📨 ce.0340302u@ac-montpellier.fr

Des pièces complémentaires seront à fournir à la direction 
de l’école pour finaliser l’admission :
👉 La photocopie d’un document nominatif attestant que 
l’enfant est à jour des vaccins obligatoires pour son âge,
👉 Présentation du livret de famille et du carnet de santé de 
l’enfant,
👉 le certificat de radiation s'il est déjà scolarisé dans une 
autre commune.

📝 A l’issue de ces formalités, le certificat d’ins-
cription vous sera communiqué par courriel. 

Aucun dossier incomplet ne sera accepté.

Cette démarche est obligatoire 
avant tout rendez-vous auprès 

de la directrice de l'école maternelle 
ou du directeur de l'école élémentaire. 

# INSCRIPTIONS AUX SERVICES PÉRISCOLAIRES 
(ALP-ALSH-Restaurants scolaires)

⚠

@pvproductions ©pvproductions
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/  v ivre ensemble

INSCRIPTIONS - PLACES LIMITÉES
Yoan Maurici ☎ 04 67 55 80 60
📧 convivialite@ville-clapiers.com  

ATELIERS SENIORS, GOURMANDISES ET PRÉVENTION

Le service Vie de la cité propose deux rendez-vous d’animation aux plus de 65 ans pour 
ce mois de février. Il s’agit d’un atelier de prévention routière et d’un temps gourmand de 

partage et de convivialité.

/ SÉCURITÉ ROUTIÈRE PRÉVENTION SENIORS

GRATUIT

Réservé
 au plus de 

65 ans

Jeudi 19 fév. 
10 h - 12 h

Maison des associations

Rejoignez notre atelier "spé-
cial seniors" pour tester vos 
connaissances sur le code 
de la route ! Mettez à jour 
vos réflexes et découvrez 
les dernières règles en toute 

LOISIRS SENIORS

Jeudi 5 fév.
9 h 30 - 12 h
Kiosque Daniel Vermande
Esplanade J. Jaurès

/ ATELIER CUISINE

Participez à notre atelier 
cuisine spécial crêpes et 
bugnes. Partageons nos re-
cettes savoureuses, les as-
tuces de pro et savourez un 
moment gourmand en toute 
convivialité. On vous attend 
avec votre bonne humeur, 
vos ustensiles et vos confi-
tures ! Inscrivez-vous vite !  

convivialité. Profitez d’un moment inte-
ractif, ludique et utile pour une conduite 
en toute sécurité. Inscrivez-vous dès 
maintenant et prenez la route avec 
confiance !

VIVRE ENSEMBLE - 6

📸RETOUR EN IMAGES 

Atelier seniors Silver XIII
Parc de Coulondres 19/11/25

Lors de cet atelier, inspiré du rugby, nos seniors jouent collectif : 
motricité, solidarité et bonne humeur sont les vrais essais du jour !

Une promenade au cœur de 18 hectares boisés où vivent librement 

daims, cerfs sikas, mouflons... Un rendez-vous nature pour un 

moment de calme et de partage.
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/  prévent ion

CLAPIERS S’ENGAGE POUR LE BIEN-ÊTRE DES CHATS LIBRES

La Commune de Clapiers renforce son engagement en faveur de la protection animale en mettant en place 
plusieurs actions concrètes pour les chats dits "libres" présents sur notre territoire, afin de veiller à leur santé 

et limiter les nuisances liées à leur prolifération.

Par ailleurs, un groupe d’habitants a 
mis en place une cagnotte solidaire 
ouverte aux dons, en partenariat avec 
l’association Les Pattounes du Cœur. 
Cette association accompagne la prise 
en charge des chatons, en œuvrant à 
leur accueil, leur sociabilisation et leur 
orientation vers des familles d’accueil. 
Les sommes collectées serviront 
exclusivement à soigner, nourrir et 
suivre les chats libres, en complément 
des aides existantes.

Enfin, la Commune va créer des points de nourrissage 
aménagés avec des abris. Ces espaces permettront :
🔹 de regrouper les chats dans des lieux identifiés,
🔹 de faciliter leur surveillance,
🔹 d’assurer un suivi sanitaire régulier,
🔹 d’intervenir rapidement si des soins sont nécessaires.

Ces actions apportent de nombreux avantages :
🔹 une population féline mieux encadrée
      et en meilleure santé,
🔹 moins de nuisances liées à la prolifération,
🔹 une démarche respectueuse du vivant,
🔹 un cadre de vie apaisé pour les habitants.

     + D’INFOS :  
Police municipale ☎ 04 67 55 90 10
📧 secretariat.pm@ville-clapiers.com

HALTE À LA DIVAGATION DES CHIENS

La Police municipale a pu constater que certaines personnes laissent 
leur chien divaguer dans les rues du village, ce qui peut porter atteinte 

à la tranquillité et sérénité des habitants.

Nous vous rappelons la règlementation : ces derniers doivent être gardés dans 
une enceinte privée et close, par leur propriétaire. Ils ne peuvent sortir sur la 
voie publique qu’accompagnés de leur maître et tenus en laisse. Le propriétaire 
est responsable de son animal et des dommages ou nuisances qu’il occa-
sionne (morsures, déjections, risques d’accident, frayeurs pour les enfants et 
les personnes âgées, poubelles renversées, trouble de la tranquillité publique, 
etc.).

Tout chien divagant sur la voie publique pourra être conduit à la SPA. Sa récu-
pération s’effectuera alors contre le paiement de frais, dont le montant s’élève 
à un minimum de 252 € (plus 13,50 € par jour de garde supplémentaire). Nous 
demandons donc à ce que ces recommandations soient respectées par tous. 
Il en va de la sécurité de chacun et de la bonne entente de tous. ©
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PRÉVENTION - 7

À travers ces initiatives, Clapiers affirme sa 
volonté d’agir de manière responsable, solidaire 
et durable pour le bien-être animal, en associant 
partenaires, habitants et bénévoles autour d’un 
projet commun.

Tout d’abord, la 
Commune a signé 
avec la Fondation 
30 Millions d’Amis 
une convention 
dédiée aux actions 
de stérilisation. 
Cette démarche 
vise à limiter la 
prolifération tout 
en améliorant 
durablement les 
conditions de vie 
des chats. Dans 
ce cadre, la Ville 
travaille en lien avec 
le cabinet vétérinaire 
de Clapiers et une 
clinique vétérinaire 
à Castelnau-le-
Lez afin d’assurer 
la stérilisation 
des chats dans 
les meilleures 
conditions.

FLASHEZ- MOI



MAIRIE - 8

/conseil municipal

FINANCES
  Validation du Budget participatif 2025 : trois projets ont été 
retenus pour un montant total de 36 000 €.
 Rapports annuels métropolitains sur le prix et la qualité des 
services publics de gestion des déchets, de l'eau potable et de 
l'assainissement.
 Vote de l'ouverture anticipée d’une partie du budget 
d’investissement 2026 pour assurer la continuité des projets, 
notamment dans les écoles.
 Reversement de 20 321 € au profit du CCAS pour soutenir la 
tarification sociale de la cantine à 1 €. 
 Participation à des achats groupés avec 18 communes pour 
rationaliser les fournitures scolaires.
 Ajustements budgétaires pour le centre-village.

URBANISME-FONCIER
 Instauration du permis de démolir : désormais requis sur 
l'ensemble du territoire pour éviter la disparition d'éléments 
architecturaux d'intérêt. 
 Contrôle des divisions foncières en zones agricoles et 
naturelles désormais soumises à déclaration préalable pour 
lutter contre l'urbanisation non conforme. 
 Avis favorable au rapport d'activité 2024 de la SA3M.

DIVERS 
 Actualisation du Plan communal de sauvegarde.
 Partenariat avec la Fondation 30 Millions d’Amis pour la 
stérilisation et l’identification des chats libres.

     + D’INFOS :  
      www.ville-clapiers.fr
Votre mairie/Actes réglementaires

/  URBANISmE

VENTE IMMOBILIÈRE 
LE CONTRÔLE D’ASSAINISSEMENT DEVIENT OBLIGATOIRE 

Depuis le 1er janvier 2026, la vente d’un bien immobilier nécessite un contrôle obligatoire des installations 
privatives d’assainissement, réalisé par la Régie des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole.

POUR LES CONTRÔLES  
📧 controleEU@regiedeseaux3m.fr 
☎ 07 64 46 31 20

ENFANCE 
 Renouvellement du partenariat pour le Lieu 
d’Accueil Enfants-Parents. 

PERSONNEL COMMUNAL
 Renouvellement du tableau des effectifs. 
 Adhésion à une convention santé.  
 Adhésion au contrat groupe d’assurance des 
risques statutaires du CDG 34.
 Présentation du plan de formation. 
 Présentation du Rapport Social Unique 2024.
 Actualisation des conditions de rémunération 
lors des scrutins.
 Délibérations annuelles autorisant le recrute-
ment d'agents contractuels pour faire face aux 
besoins temporaires et saisonniers.
 Renouvellement de l'adhésion à la médecine 
préventive du CDG 34.

Le détail de l'ensemble des délibérations est à 
retrouver sur le site Web de la Commune.

La demande doit être faite au moins six semaines avant la signature de l’acte. En l’absence de nouveaux 
travaux, la conformité est valable dix ans. Si le bien dépend d’un syndic, celui-ci effectue la demande. Sinon, 
elle revient au propriétaire vendeur. Le contrôle consiste à vérifier la collecte des eaux usées, l’absence 
de rejets d’eaux pluviales et la présence des dispositifs obligatoires (boîte de branchement, anti-reflux).  
En cas de non-conformité, la vente reste possible, mais des travaux seront exigés.

Comment demander le contrôle ?
EN LIGNE : regiedeseaux.montpellier3m.fr
rubrique  "Mes démarches en ligne/Je demande un contrôle"

Réseau 
public

Boîte de 
branchement

+ D'INFOS 
ACCUEIL USAGERS
Régie des eaux, du lundi au vendredi, 8 h - 17 h 
1030 av. Jean Mermoz, Montpellier

AUTRES QUESTIONS 
☎ 09 69 32 34 23

SÉANCE du 8 décembre 2025
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE - 9

/  transit ion écologique

ACTIONS DE DÉSIMPERMÉABILISATION : 
PROTÉGER NOS GRANDS ARBRES   

Depuis sa mise en place en 2022 par l’équipe municipale, le 
Comité de projet Biodiversité travaille à identifier des zones 

urbaines susceptibles d’être renaturalisées. Dans le cadre de ce 
travail, plusieurs projets visant à concilier nature et zone urbaine 
ont été proposés par les citoyens clapiérois membres du comité.

Ces projets répondent à de nombreuses problématiques 
et poursuivent plusieurs objectifs : 
🌳 Redonner une place à la nature en zone urbaine,
🌳 sensibiliser sur l’importance de la biodiversité urbaine,
🌳 adapter les pratiques d’entretien du végétal,
🌳 favoriser la réflexion collective pour inventer des solutions,
🌳 créer des îlots de fraîcheur,
🌳 régénérer les sols,
🌳 permettre à la biodiversité de se développer,
🌳 aménager des lieux conviviaux,
🌳 préserver et protéger les grands arbres.
 
Parmi les projets proposés, la désimperméabilisation des surfaces 
autour de certains arbres emblématiques a été mise en 
avant. Ces arbres jouent en effet un rôle essentiel dans la lutte contre le 
réchauffement climatique et constituent un patrimoine naturel précieux 
pour la commune. 

Dans le cadre des travaux de réaménagement du centre-village, le 
micocoulier emblématique de la place du même nom a ainsi été libéré de 
sa gangue de béton, offrant un espace vital à ses racines. 
Par ailleurs, en cohérence avec l’engagement communal "Engagé 
pour le végétal", nos services Techniques ont également procédé à la 
désimperméabilisation des pieds des deux frênes dans la cour de l'école 
élémentaire (site du Bosc) et adapté leur taille, afin de favoriser leur 
croissance, créer davantage d’ombre et valoriser pleinement leur présence.

Ces actions témoignent concrètement de l’engagement de la Commune 
pour une ville plus verte, plus fraîche et plus vivante, où végétation et 
habitants cohabitent en harmonie. Six autres micocouliers ont été identifiés 
dans le centre-village, et des études spécifiques sont encore nécessaires 
avant de pouvoir les libérer dans les meilleures conditions.

AVANT APRÈS

Rappelons les nombreux services 
rendus par un grand arbre : 
🌳 Production d’oxygène, 
🌳 accueil de la biodiversité, 
🌳 piégeage des particules fines, 
🌳 stockage du carbone dans le bois, 
🌳 réduction de la température ambiante, 
🌳 amélioration du paysage, 
🌳 absorption de l’eau et limitation du 
ruissellement lorsque le sol n’est pas im-
perméabilisé.



Ne pas prendre les enfants du Bon Dieu  
pour des canards sauvages !

En décembre, l’équipe majoritaire sortante a publié un bilan flatteur de son mandat. Une opération de communication 
trompeuse.

Car derrière les réussites affichées, une réalité bien différente. Une grande partie des actions revendiquées relève en fait 
de la Métropole : culture (Montpellier Danse, Festival Radio France, Festival de la Tomate), voirie, mobilités, réduction des 
déchets, mutuelle communale. Des succès récupérés, les blocages et les mécontentements laissés de côté.

Plus grave encore, une initiative citoyenne clapiéroise, lauréate d’un projet « zéro déchet », a été empêchée d’agir. Voilà 
la conception locale de l’engagement citoyen. Le bénévolat est ensuite brandi comme une réussite municipale : faut-il 
désormais que les habitants compensent l’absence de politique publique ?

Les dispositifs participatifs (3CTE, comités de projets) sont cités comme preuve d’une démocratie vivante. En réalité, ils sont 
restés des coquilles vides, à l’exception tardive du Comité Biodiversité. À Clapiers, la participation citoyenne relève surtout 
de la mise en scène : on consulte parfois… quand les décisions sont déjà prises.

L’analyse des besoins sociaux, présentée comme exemplaire, n’est qu’une obligation légale. Plus révélateur encore : ses 
préconisations n’ont jamais été étudiées.

Les écoles ont été agrandies sur des projets hérités du mandat précédent. Résultat d’une gestion sans vision : trois classes 
vides aujourd’hui. Quant à l’urgence climatique, elle a été ignorée : classes surchauffées, absence d’arbres dans la cour de 
la maternelle.

Derrière des finances dites « vertueuses », le « faible endettement » masque surtout le manque d’ambition. Et le silence est 
total sur l’instabilité municipale : quatre DGS, trois collaborateurs en six ans, sept élus absents ou partis.

Au final, davantage de festivités et quelques animations ponctuelles. C’est maigre ! Les Clapiérois méritent mieux qu’un bilan 
de façade et électoraliste.

M. Bui-Xuan, M. Chastaing, F. Dahmane, F. Fort, F. Masselot, V. Meynier

/  tr ibune l ibre

EXPRESSION DES CONSEILLERS DES GROUPES MINORITAIRES           

TRIBUNE LIBRE - 10

EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ       "Clapiers 2020, la passion d’agir ensemble"
GROUPE :

Vous avez pu, ces derniers mois, lire ci-dessous des tribunes libres des groupes minoritaires devenues 
d’une rare violence, contenant des affirmations sans fondements, parfois des contre-vérités, et des propos 
calomnieux, qui laissent penser que nous ne vivons pas dans le même village.

Triste ambiance, sans doute liée à la fièvre électorale.

Nous ne doutons pas que les Clapiéroises et Clapiérois feront preuve de discernement et d’intelligence…

Clapiers mérite mieux.

"Ensemble et autrement à Clapiers"
 "Clapiers démocratique, écologique et solidaire"



EXPRESSION DES CONSEILLERS DU GROUPE DE LA MAJORITÉ       "Clapiers 2020, la passion d’agir ensemble"

LA COMMUNE DE CLAPIERS 
LABELLISÉE "VILLAGE ÉTOILÉ" !

Notre Commune est engagée dans une démarche vertueuse pour adopter un éclairage extérieur respectueux de 
l’environnement, et nos efforts sont reconnus. Clapiers a obtenu une étoile au label "Villes & villages étoilés" 

2025, décerné par l’ANPCEN. 

Organisé par l'Association nationale pour la protection du ciel et de l'environnement nocturnes, le concours "Villes et villages 
étoilés" vise à promouvoir et mettre en œuvre un éclairage extérieur contribuant à la prévention, à la limitation et à la suppression 
des nuisances lumineuses et de leurs effets néfastes notamment sur la biodiversité, les paysages nocturnes, le sommeil et la 
santé des habitants. 

759 communes françaises (sur près de 35 000) sont labellisées et Clapiers en fait partie ! Nous avons reçu notre diplôme 
avec la certification du premier niveau sur cinq, signe d’une orientation positive en la matière. Cette distinction récompense 
les efforts de notre Commune, notamment l’extinction nocturne partielle sur 80 % du territoire de minuit à 5 h et le plan de 
remplacement des luminaires et ampoules pour un éclairage plus durable. 

À l’échelle de Clapiers, ces mesures permettent de :
▪ Réaliser des économies d’énergie, 
▪ réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
▪ garantir une meilleure qualité de nuit pour la santé 
des habitants, 
▪ préserver le ciel nocturne et de protéger la biodiversité.

 
Après cinq années de mise en œuvre, notre Commune poursuit un travail de recen-
sement des zones de conflit nocturne entre biodiversité et éclairage. Une sensibili-
sation pédagogique auprès des citoyens sera également organisée l’été prochain.

+ D'INFOS : www.anpcen.fr

/  les échos
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AU REVOIR À CLAUDE VIOLLIER, UN HUMANISME EN PARTAGE

HOMMAGE

Homme de solidarité, très actif au sein de la 
vie associative clapiéroise, Claude Viollier 

nous a quittés à l’âge de 94 ans. Claude 
a notamment donné beaucoup de son 
temps, avec son épouse Mireille, à la halte 
alimentaire de Clapiers, où ils aidaient 
sans faillir les Clapiérois qui en avaient 
le plus besoin. Suite au décès de Mireille 
Viollier, dont le local de la Halte alimentaire 
porte aujourd’hui le nom en hommage à cet 
engagement d’une vie, Claude a poursuivi ce 
combat avec générosité, gentillesse et discrétion. 
Il était également une figure du CCFF de Clapiers, 

au sein duquel il a contribué à la prévention des 
incendies et la protection de notre massif forestier 

qu’il chérissait. Claude était fort attaché à notre 
bel environnement, qu’il aimait parcourir en 
marchant. Les randonneurs de Cla-Pieds 
Rando se rappelleront son humour et sa 
bienveillance, qui infusaient une atmosphère 
conviviale aux longues balades auxquelles il 
prenait part. Fidèle à lui-même, et même face 

à la maladie, il est resté courageux et attentif 
aux autres jusqu’à la fin. Claude Viollier a porté 

haut les couleurs de l’humanisme à Clapiers, et 
notre village dit au revoir à un grand monsieur.

/  transit ion 
  écologique
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UN VOYAGE MUSICAL INOUBLIABLE

Plus de 120 spectateurs ont répondu présents pour 
assister au concert de Jeff Martin et Leandra Pena. Les 

deux pianistes, unis par une remarquable complicité, ont 
offert au public bien plus qu’une simple représentation :  
un véritable voyage musical. Dès les premières notes, le 
dialogue entre les artistes s’est imposé avec évidence. 
La virtuosité élégante de Jeff Martin et la sensibilité de 
Leandra Pena se sont entremêlées avec naturel, donnant 
naissance à une interprétation riche et chaleureuse. Conçu 
comme un parcours musical, le programme associait 
œuvres classiques revisitées et arrangements poétiques 
pour piano à quatre mains. Sur un même clavier, leurs 
jeux parfaitement synchronisés ont révélé des sonorités 
inattendues et une énergie captivante, maintenant 
l’auditoire sous le charme tout au long du concert. Un duo 
complice, un piano partagé à quatre mains et un moment 
musical d’exception : un précieux cadeau avant Noël qui a 
su réchauffer les cœurs.

ENFANCE-ALP

NOËL MAGIQUE AUX ALP : RIRES ET CADEAUX AU RENDEZ-VOUS

/  EN IMAGES

À l’approche des vacances, le père Noël a fait une halte très attendue 
auprès des enfants des Accueils de Loisirs Périscolaires (ALP). À 

l’école élémentaire, sur les sites du Bosc et du Calvaire, l’infatigable 
père Noël a entraîné une véritable horde de fans dans une danse fes-
tive. Accompagné d’un Grinch aussi irascible que sympathique, il a 
partagé avec joie ce moment magique et plein de rires. La magie de 
Noël s’est ensuite invitée à l’école maternelle Olympe de Gouges, où les 
plus petits ont eu la joie de rencontrer cette figure légendaire. À cette 
occasion, de nombreux cadeaux ludiques, éducatifs et pédagogiques 
ont été distribués pour enrichir les activités des ALP tout au long de 
l’année : des ballons géants, des jeux de société, des softballs, un mor-
pion géant, des cordes à sauter, des ballons de rugby... Un véritable 
moment de bonheur pour les enfants… et des sourires qui dureront 
bien au-delà des fêtes !
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LE CENTRE ANCIEN DE CLAPIERS RÉVÈLE SON NOUVEAU VISAGE

Entre deux gouttes, le maire de Clapiers et les élus ont inauguré le samedi 24 janvier la deuxième phase des 
travaux de l'embellissement de son centre ancien, en présence des habitants et des partenaires du projet 

d'aménagement. Cet événement a marqué une étape majeure dans la transformation du cœur de village.

Cette opération d’envergure avait pour objectif 
de redonner toute son attractivité au centre 
historique, en conciliant valorisation du 
patrimoine, amélioration du cadre de vie et 
adaptation aux nouveaux usages. Après une 
première tranche réalisée en 2024, cette nouvelle 
phase a permis d’achever la requalification des 
principaux espaces publics du centre ancien.

Un patrimoine mis en valeur 
et des espaces réaménagés

Les travaux ont concerné les rues du Calvaire, 
de Vendargues, de la Cantonade ainsi que la 
place de l’église Saint-Antoine. L’ensemble des 
chaussées et des trottoirs a été entièrement 
repris afin d’harmoniser les circulations et de 
renforcer l’accessibilité pour tous les usagers. 
Les revêtements ont été soigneusement 
sélectionnés pour s’intégrer au caractère 
patrimonial du site, associant pavés calcaires 
et béton désactivé, et offrant une lecture plus 
cohérente et qualitative de l’espace public. Le 
parvis de l’église Saint-Antoine a été entièrement 
repensé. Un nouvel emmarchement en pierre 
calcaire a structuré cet espace et ouvert une 
perspective dégagée vers la rue de Vendargues, 
mettant en valeur cet édifice emblématique du 
centre ancien.

Sécurité, modernisation 
et végétalisation

La rue du Calvaire a fait l’objet d’aménagements 
spécifiques visant à sécuriser les abords de l’école 
Victor Hugo et à apaiser les déplacements dans 
ce secteur fréquenté. Parallèlement, l’ensemble 
des réseaux aériens a été enfoui, contribuant 
à l’amélioration du paysage urbain. L’éclairage 
public a été entièrement renouvelé avec 
l’installation de luminaires LED, plus performants 
et plus respectueux de l’environnement. Enfin, la 
végétalisation du centre a été renforcée par la 
plantation de nouveaux arbres — micocoulier, 
frêne à fleurs et sophora du Japon — apportant 
ombrage, fraîcheur et qualité paysagère à ces 
espaces rénovés offrant un lieu de vie attractif, 
convivial et accessible, au bénéfice de tous.

24/01
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Du 22 au 24 décembre, les ALSH Mélodie et Harmonie ont eu le plaisir de prêter main-forte au Père Noël dans la 
préparation des cadeaux. Chaque jour, une moyenne de 34 enfants a été transportée, accompagnée d’un lutin 

espiègle, dans l’univers féerique et magique de Noël.
 

LES ALSH AU CŒUR DE LA MAGIE DE NOËL

Au programme : jeux ludiques et éducatifs, ateliers créatifs (cuisine, 
décoration, bricolage) et chasses au trésor parsemées d’énigmes et de 
surprises. Entre fous rires, émerveillement et complicité, les enfants ont 
transformé les journées grises et pluvieuses en véritables moments de 
joie et de partage. Les petites mains ont confectionné des décorations 
scintillantes, préparé de délicieuses gourmandises et participé à des 
missions secrètes pour aider le Père Noël à préparer sa hotte. Ces trois 
journées ont offert aux enfants une véritable parenthèse enchantée, où 
imagination, créativité et esprit de fête ont fait briller leurs yeux et créé 
des souvenirs inoubliables, dans la chaleur et la convivialité des ALSH.

Depuis le mois d’octobre, Fabienne Torres, 
ATSEM à l’école Olympe de Gouges, a 

eu la belle idée de rendre l’entrée de l’école 
maternelle plus accueillante et ludique. 
Durant les temps d’ALP du midi, les enfants 
qui le souhaitent participent à la création de 
cette œuvre éphémère. À chaque période 
de l’année, l’arbre situé à l’entrée de l’école 
se pare d’un nouveau décor en lien avec le 
thème du moment. Rentrée des classes, 
Père Noël, Roi… autant de costumes qui ont 
déjà habillé ce bel arbre pour souhaiter aux 
enfants et aux familles "Bienvenue à l’école", 
"Joyeuses fêtes" ou encore "Bonne année". 

L’ARBRE ENCHANTÉ DE L'ÉCOLE MATERNELLE

 
Ouvrez l’œil ! l’arbre enchanté pourrait bien se transformer à tout moment !

/  EN IMAGES
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LE REPAS DES AÎNÉS, UNE CURE DE JOUVENCE

Ils l’ont prouvé lors de l’édition 2026 du traditionnel repas des aînés : à Clapiers, la convivialité 
réchauffe même au cœur de l’hiver. Dès midi, le gymnase s’est animé de retrouvailles 

chaleureuses. 

C’est le seul moment de l’année où 
nous sommes tous réunis", confiait 
une participante souriante. Accueil-
lis par les élus, 372 seniors ont par-
tagé un déjeuner servi à table avec 
efficacité et bienveillance.

Au menu : des plats aussi savoureux 
que joliment présentés, accompa-
gnés d’un spectacle haut en cou-
leur. Des Folies Bergère à l’Égypte, 
en passant par l’Andalousie, la Cie 
Dancing Show a entraîné le public 
dans un véritable tour du monde 
mêlant danse, chanson et cabaret. 
Les applaudissements nourris ont 
salué l’élégance et l’énergie des ar-
tistes. Moment de tendresse avec 
la distribution de papillotes par les 
enfants de l’accueil de loisir Mélo-
die, avant que la piste de danse ne 
permette à chacun de retrouver, le 
temps d’un après-midi, ses vingt 
ans. Une fête réussie et riche en 
souvenirs.
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CÉRÉMONIE DES VŒUX 2026 : CLAPIERS RASSEMBLÉE DANS LA CONVIVIALITÉ

Le gymnase de Clapiers a accueilli la 
cérémonie des vœux 2026 dans une 

ambiance chaleureuse et conviviale. Les 
démonstrations de danse de l’Atelier 
Danses, accompagnées de l’enthousiasme 
des Loustics du Pic, ont ouvert la soirée 
sous les applaudissements du public.

Les discours des élus ont loué la qualité 
de vie clapiéroise et ont été orientés vers 
la reconnaissance et les remerciements 
envers toutes les personnes qui y 
contribuent. Agents de la commune, de 
la métropole, gendarmerie, pompiers, 
bénévoles associatifs, personnels de 
l'éducation nationale : tous sont engagés 
au quotidien et oeuvrent au bien-vivre 
ensemble à Clapiers. La soirée s’est 
poursuivie dans un esprit de partage, 
autour de l’apéritif et de la traditionnelle 
galette des rois, symbole du lien social et de 
la convivialité qui font la force de Clapiers.

17/01
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/  A vos agendas

CONCERT

L’association Les Loustics 
du Pic vous invite à vivre 

une soirée exceptionnelle pla-
cée sous le signe du swing. 
 

SOIRÉE SWING : 
LE BIG BAND FAIT VIBRER CLAPIERS

Dim. 8 fév.
 16 h 30 

Salle Jean-Louis Barrault
Complexe Sportif et Culturel

ENTRÉE
LIBRE
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SANTÉ PUBLIQUE

DON DE SANG : FÉVRIER, LE MOIS DE L’AMOUR !

Jeu. 5 fév.
De 14 h 30 à 19 h 30
Salle Jean-Louis Barrault
Complexe Sportif et Culturel

L’objectif des collectes dans l’Hérault et le Gard est ambitieux : atteindre 300 
dons par jour. Ensemble, faisons de ce mois un véritable mois de solidarité ! 
Donner son sang est un acte citoyen, chaque don contribue à 
répondre aux besoins quotidiens en produits sanguins pour les 
patients qui en ont besoin. Plus nous serons nombreux et régu-
liers, plus nous pourrons sauver des vies, chaque jour.

Privilégiez le rdv 🌐 efs.link/gEM5e

En première partie, les musiciens du stage de jazz de Clapiers (6-8 février) 
présenteront leur travail au sein d’un Big Band intergénérationnel, dirigé 
par Jean Gobinet et Patrice Héral, l’un des musiciens locaux les plus 
actifs en France et en Europe.

Ensuite, place à la grande formation du Big Band des Loustics du Pic, 
qui réunit une vingtaine de musiciens autour de l’arrangeur et chef 
d’orchestre Jean Gobinet (Oscar/César B.O The Artist, Quincy Jones, 
Stevie Wonder…). Le Big Band revisite les chefs-d’œuvre du swing pour 
toutes les générations, offrant un spectacle à la fois festif et passionnant. 

Mar. 4 fév.
9 h - 17 h 45 

Place Max Leenhardt 
devant l'Espace Cult.Jean Penso 

Le Mammobile sera présent sur 
notre commune, devant l’Espace 

Culturel Jean Penso, pour permettre 
aux femmes de 50 à 74 ans de bé-
néficier d’un dépistage du cancer du 
sein. Le cancer du sein est le can-
cer le plus fréquent chez la femme 
en France et constitue la principale 
cause de mortalité féminine par can-
cer. Une détection précoce permet de 
soigner le cancer plus efficacement 
et de limiter les séquelles liées à cer-
tains traitements. La venue du Mam-
mobile est donc une opportunité im-
portante pour se faire dépister près 
de chez soi.

+ D'INFOS : www.mammobile.com  

PRÉVENTION

CANCER DU SEIN : 
UN DÉPISTAGE GRATUIT 
PRÈS DE CHEZ VOUS

Et si vous partagiez 
un peu de votre cœur 
en donnant votre sang ? 
1 heure de votre temps 
= 3 vies sauvées

Pour pouvoir donner, il faut : 
🩸Avoir entre 18 et 70 ans 
🩸Peser au moins 50 kg 
🩸Se sentir en bonne santé 
🩸Se munir d’une pièce d’identité
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CAFÉ OC : 
LE TRAM EST ARRIVÉ À CLAPIERS

Jeudi 19 fév.
 20 h 30 

Maison des associations

Le café occitan de Clapiers (O'C), c’est pour tous : 
on y parle français et occitan, en s’adaptant aux 

participants.

Le Tram est arrivé à 
Girac. On débattra 
des conséquences 
à moyen terme de 
l’événement. Pour 
porter le regard un 
peu plus loin que le 
futur immédiat, af-
fûter les arguments 
et écouter les rai-
sonnements, bref, 
débattre de l’avenir 
de Clapiers dans la 
Métropole, le changement économique et la vie sociale. 
La soirée sera animée par l’association (O’C). Il n’y aura 
bien entendu pas de conclusion, sinon 
que ça vaut le coup de discuter. Le café 
occitan de Clapiers, c’est pour tous : on 
y parle français et occitan, en s’adaptant 
aux participants.

+ D'INFOS : occitanclapiers.fr

A L'AFFICHE DU DIMANCHE
CINÉMA

📅 Dim. 8 fév. 
🎥 17 h : Chasse gardée 2 
Comédie française d'Antonin Fourlon 
(1 h 40). Avec Didier Bourdon, 
Camille Lou, Hakim Jemili. 

🎥 19 h 30 : Le Chant des forêts
Documentaire français de 
Vincent Munier (1 h 33) 

📅 Dim. 22 fév. 
🎥 17 h : La pire mère au monde
Comédie française de Pierre Mazin-
garbe (1 h 25). Avec Louise Bour-
goin, Muriel Robin, Florence Loiret 
Caille 

🎥 19 h 30 : L'âme idéale
Comédie fantastique française 
d'Alice Vial (1 h 38). Avec Jonathan 
Cohen, Magalie Lépine Blondeau, 
Florence Janas

Salle Jean Malige 
Espace Culturel Jean Penso

ENTRÉE
LIBREDim. 8 fév.

9 h 30 - 16 h 30
Salle Georges Dezeuze

Espace Culturel Jean Penso

ACLCC

PUCES DES COUTURIÈRES ET DES LOISIRS CRÉATIFS

Février approche… et avec lui le rendez-vous incontournable des 
passionnés de loisirs créatifs ! L’Association Clapiéroise de Loisirs 

Créatifs et Culturels vous invite à participer aux Puces des Coutu-
rières et des Loisirs Créatifs. C’est l’occasion parfaite pour ressortir 
vos trésors oubliés et leur offrir une nouvelle vie : fils, boutons, den-
telles, perles, papiers colorés… et bien sûr, laine et autres fournitures 
pour vos créations. Que vous soyez exposant ou chineur, il y en aura 
pour tous les goûts !
👉 Les exposants pourront s'installer à partir de 8 h 30.
Sur place : buvette et petite restauration pour faire le plein d’énergie 
pendant votre chasse aux trésors créatifs.

INSCRIPTIONS : 
☎ 06 76 56 95 60  - ☎ 06 82 41 60 55

Entrée : 5 €
Carte Abonnement : 40 € (10 entrées)

©CC_Share Alike 4.0 International
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REPAIR CAFÉ

RÉPARER PLUTÔT QUE JETER

Sam. 7 mars
 13 h 30 - 17 h

Salle Jean-Louis Barrault

Un appareil en panne ?  
Une solution existe avec le 

Repair Café. Des bénévoles ex-
périmentés vous accompagnent 
pour identifier et réparer la 
panne, lorsque cela est possible.

En réparant, vous faites des économies et limitez les déchets. Le 
Repair Café intervient principalement sur le petit électroménager, 
l’électronique domestique, mais aussi pour des travaux de couture 
et le petit entretien des vélos et trottinettes. L’action du Repair Café 
est entièrement gratuite, assurée par des bénévoles. Une tirelire 
sera néanmoins à votre disposition si vous souhaitez laisser une 
contribution volontaire.

+ D’INFOS 
☎ 06 85 47 48 82  

@repaircafejacouclapiers

sur nos réseaux sociaux
rééls à revoir

@villedeclapiers (Instagram + Facebook)
VOEUX DES COMMERÇANTS M
   5416 VUES 	   3435 VUES
  		
INAUGURATION TRAMWAY
   5603 VUES 	   4182 VUES 

LE PÈRE NOEL AUX ÉCOLES   
   2462 VUES 	   1353 VUES 

LE REPAS DES AÎNÉS   
   4589 VUES 	   1449 VUES 

VOEUX À LA POPULATION   
   1760 VUES 	   1172 VUES 

Directeur de la publication : Éric PENSO, Maire de Clapiers
Conception, réalisation : Service Communication 
Diffusion : Commune de ClapiersCR

ÉD
ITS Tirage : 3 300 exemplaires

Impression : Jf impression
N°ISSN : 2551-8054 6 - Dépôt légal à parution

Etat C iv il

NAISSANCE
Bienvenue aux sourires de
S Sohan CASTELBOU, le 01/12/25 
S Ahlem EL MOUDDEN, le 03/12/25
nous adressons tous nos voeux 
à leurs parents et à leur famille

DÉCÈS
Nous partageons la peine des familles de 
▫ Gilbert ZAMORA, le 08/12/25  
▫ Gérald HARAS, le 11/12/25 
▫ Catalina MARTINEZ née BALSALOBRE RUBIO, 
le 12/12/25
▫ Arlette DEZEUZE née CORCORAL, le 17/12/25
▫ Jeanne BEAUDOIN née LEYMARIE, le 22/12/25 
et leur adressons nos sincères condoléances.
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  Vous n’êtes pas encore
abonné à nos réseaux ?

Rejoignez-nous sur 
@villedeclapiers 

pour ne rien manquer ! 
 
 

Recevez en temps réel toutes les informations de la 
vie du village : alertes, événements, nouveautés, infos 
pratiques... Un seul clic pour rester connecté à votre 
village !

Compte tenu du calendrier électoral, la diffusion du "Clap’Infos" du mois de mars 
fera l'objet d'un report technique pour permettre la publication des résultats définitifs 

de l'élection municipale (15 mars, et 22 mars en cas de deuxième tour).

📢



LE COUP DE CŒUR

NE MENT JAMAIS.

RITUEL N°2

SENTIR LE POTENTIEL DÈS L’ENTRÉE


